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ARTICLE 41

Rédiger ainsi cet article :

« I. – La loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit 
communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations est ainsi modifiée :

« 1° Au premier alinéa de l’article 1er, les mots : « son appartenance ou de sa non-appartenance, 
vraie ou supposée, à une ethnie ou une race, sa religion, ses convictions, son âge, sa perte 
d’autonomie, son handicap, son orientation ou identité sexuelle, son sexe ou son lieu de résidence » 
sont remplacés par les mots : « son origine, de son sexe, de sa situation de famille, de sa grossesse, 
de son apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de sa situation économique, 
apparente ou connue de son auteur, de son patronyme, de son lieu de résidence, de son état de santé, 
de sa perte d’autonomie, de son handicap, de ses caractéristiques génétiques, de ses mœurs, de son 
orientation sexuelle, de son identité de genre, de son âge, de ses opinions politiques, de ses activités 
syndicales, de sa capacité à s’exprimer dans une langue autre que le français, de son appartenance 
ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une prétendue race ou une 
religion déterminée » ;

« 2° et 3° (Supprimés) ;

« I bis . – L’article 225-1 du code pénal est ainsi modifié :

« 1° Au premier alinéa, les mots : « à raison de leur origine, de leur sexe, de leur situation de 
famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de leur patronyme, de leur lieu de résidence, 
de leur état de santé, de leur handicap, de leurs caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur 
orientation ou identité sexuelle, de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités 
syndicales, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une 
nation, une » sont remplacés par les mots : « sur le fondement de leur origine, de leur sexe, de leur 
situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de la particulière vulnérabilité 
résultant de leur situation économique, apparente ou connue de son auteur, de leur patronyme, de 
leur lieu de résidence, de leur état de santé, de leur perte d’autonomie, de leur handicap, de leurs 
caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur identité de genre, 
de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur capacité à s’exprimer 
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dans une langue autre que le français, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie, une nation, une prétendue » ;

« 2° Au second alinéa, les mots : « à raison de l’origine, du sexe, de la situation de famille, de 
l’apparence physique, du patronyme, du lieu de résidence, de l’état de santé, du handicap, des 
caractéristiques génétiques, des mœurs, de l’orientation ou identité sexuelle, de l’âge, des opinions 
politiques, des activités syndicales, de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, 
à une ethnie, une nation, une » sont remplacés par les mots : « sur le fondement de l’origine, du 
sexe, de la situation de famille, de la grossesse, de l’apparence physique, de la particulière 
vulnérabilité résultant de la situation économique, apparente ou connue de son auteur, du 
patronyme, du lieu de résidence, de l’état de santé, de la perte d’autonomie, du handicap, des 
caractéristiques génétiques, des mœurs, de l’orientation sexuelle, de l’identité de genre, de l’âge, 
des opinions politiques, des activités syndicales, de la capacité à s’exprimer dans une langue autre 
que le français, de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une 
nation, une prétendue ».

« I ter . – Après la première occurrence des mots : « en raison de », la fin de l’article L. 1132-1 du 
code du travail est ainsi rédigée : « l’un des motifs énoncés à l’article 1er de la loi n° 2008-496 
du 27 mai 2008 précitée. »

« II. – Les I et I bis sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en 
Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises dans toutes les matières 
que la loi organique ne réserve pas à la compétence de leurs institutions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour but de rétablir la version de l’article 41 votée par l’Assemblée 
nationale en première lecture.

Le rétablissement de l’article initialement adopté à l’Assemblée nationale permet d’inclure dans les 
critères constitutifs d’une discrimination :

- la capacité à s’exprimer dans une langue autre que le français, qu’elle soit étrangère ou régionale

- la notion d’identité de genre

La reconnaissance de ces deux critères de discrimination constitue une avancée très importante sur 
laquelle il serait particulièrement dommageable de reculer. 


